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principes généraux en droit du travail

le doute en droit du travail
CODE DU TRAVAILPREMIÈRE PARTIE LÉGISLATIVEPREMIÈRE PARTIE LES RELATIONS
INDIVIDUELLES DE TRAVAILLIVRE DEUXIÈME LE CONTRAT DE TRAVAILTITRE TROISIÈME
RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL À DURÉE INDÉTERMINÉECHAPITRE V
CONTESTATIONS ET SANCTIONS DES IRRÉGULARITÉS DU LICENCIEMENTSECTION
PREMIÈRE DISPOSITIONS COMMUNESArt. L. 1235-1
Art. L. 1235-1 En cas de litige, le juge, à qui il appartient d'apprécier la régularité de la procédure
suivie et le caractère réel et sérieux des motifs invoqués par l'employeur, forme sa conviction au
vu des éléments fournis par les parties après avoir ordonné, au besoin, toutes les mesures
d'instruction qu'il estime utiles. Si un doute subsiste, il profite au salarié. --.
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